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RAPPORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Prix des Nations Unies en matière de population

Note du Secrétaire général

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre aux membres de
l'Assemblée générale le rapport du Directeur exécutif du Fonds des
Nations Unies pour la population sur le Prix des Nations Unies en matière de
population, créé par l'Assemblée générale dans sa résolution 36/201 du
17 décembre 1981. Ce rapport, qui couvre la période 1991-1992, a été établi
conformément à la décision 1982/112 du Conseil économique et social, en date
du 26 avril 1982 (voir annexe).
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ANNEXE

Rapport sur le Prix des Nations Unies en matière de population

(1991-1992)

I. INTRODUCTION

1. L'Assemblée générale a adopté le 17 décembre 1981 la résolution 36/201
intitulée "Création du Prix des Nations Unies en matière de population". Ce
prix est décerné chaque année à une ou plusieurs personnes, une ou plusieurs
institutions ou toute combinaison de personnes et d'institutions, afin de
récompenser le travail le plus remarquable accompli en vue de sensibiliser
l'opinion aux questions de population ou pour contribuer à leur solution.

2. C'est le Comité d'attribution du Prix des Nations Unies en matière de
population qui choisit le ou les lauréats. Ce comité est composé de
10 représentants d'Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies élus par
le Conseil économique et social pour une période de trois ans,

3. En 1991, le Conseil économique et social a élu pour siéger au comité
pendant une période de trois ans, à compter de janvier 1992, les représentants
des pays suivants : Bélarus, Burundi, Cameroun, El Salvador, Equateur, Inde,
Japon, Mexique, Pays-Bas et Rwanda. Le Secrétaire général et le Directeur
exécutif du Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) sont membres de
droit. Le Directeur exécutif du FNUAP fait fonction de secrétaire du Comité.
Le Prix consiste en un diplôme, une médaille d'or et une somme d'argent.

4. Le 5 décembre 1986, l'Assemblée générale, par sa décision 41/445, a
modifié le paragraphe l de l'article 2 du règlement concernant l'attribution
du Prix des Nations Unies en matière de population figurant à l'annexe de sa
résolution 36/201 de façon que le Prix puisse être décerné à la fois à une
personne et à une institution.

5. Le 26 mai 1987, le Conseil économique et social, dans sa
décision 1987/129, a modifié en conséquence le règlement intérieur du Comité.

6. En janvier 1991, le Comité a élu comme président M. Jorge Montano
(Mexique), qui a été réélu en janvier 1992.
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7. En 1991, le Comité d'attribution du Prix des Nations Unies en matière de
population a choisi comme membres honoraires, exerçant des fonctions
consultatives, les cinq personnalités éminentes suivantes : M. Jean Ripert,
ex-Directeur général au développement et à la coopération économique \
internationale; M. Takeo Fukuda, ex-Premier Ministre du Japon: M. Enrique
Iglesias, Président de la Banque interaméricaine de développement; M. Bradford l",
Morse, ex-Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement
et le général Olusegun Obsanjo, ex-Président du Nigéria.
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II. PRIX DES NATIONS UNIES EN MATIERE DE POPULATION POUR 1991

8. Au total, 23 candidatures ont été patronnées pour le Prix des
Nations Unies en matière de population de 1991. Après avoir soigneusement
examiné les différents dossiers et pris en considération les vues des membres
honoraires, le comité d'attribution du Prix des Nations Unies en matière de
population a choisi de décerner le prix de 1991 à Mme Julia Henderson
(Etats-Unis d'Amérique) et au "Centro de Estudios de Poblaciôn y Paternidad
Responsable" (Equateur).

9. Mme Julia Henderson fait depuis 40 ans oeuvre de pionnière dans le
mouvement international en faveur de la population. Elle a aussi mis son
dynamisme et ses talents d'animation au service de cette noble cause au cours
d'une longue et brillante carrière tant à l'Organisation des Nations Unies
qu'en qualité de secrétaire générale de la Fédération internationale pour la
planification familiale (IPPF). Elle a été en outre conseillère principale de
nombreuses organisations oeuvrant dans le domaine de la population ainsi que
membre du conseil de direction du Comité de la crise démographique du Centre
pour le développement et les activités en matière de population et de The
Better World Society. Elle a dirigé de nombreuses missions d'évaluation des
programmes démographiques et d'inventaire des besoins dans beaucoup de régions
en développement, et a reçu de nombreux prix, dont, en 1991, le prix Margaret
Sanger de la Planned Parenthood Federation of America, en 1982, le prix Carl
Schultz de l'American Public Health Association et, en 1988, le prix en
matière de population du Conseil international pour la gestion des programmes
relatifs à la population.

10. Le Centra de Estudios de Poblaciôn y Paternidad Responsable (CEPAR) est
une organisation non gouvernementale équatorienne créée à l'origine pour
réaliser des études sur les questions liées à l'accroissement de la population
et proposer des mesures correctives pour l'avenir. En tant que centre de
recherche, le CEPAR se consacre essentiellement à l'étude scientifique de la
population et, en particulier, à l'interaction des facteurs démographiques et
du développement social et économique. Il a contribué à sensibiliser
davantage l'Equateur à ces problèmes, en faisant connaître les résultats de
ses recherches aux responsables gouvernementaux, grâce à la formation de
dirigeants politiques, à des campagnes dans les médias, à des séminaires dans
les écoles et les universités, et à des débats à l'occasion de réunions de
travail et de tables rondes. Par son action, le CEPAR a contribué à la mise
en oeuvre d'une politique et d'une stratégie démographiques visant à
régulariser l'accroissement de la population et à relever le~ niveaux de vie.
L'amélioration remarquable des indicateurs démoraphiques que l'Equateur a
enregistrée ces dernières années témoigne de la contribution positive du
Centre aux activités en matière de population.

11. Conformément à la décision du Comité, le Prix des Nations Unies en
matière de population a été décerné aux lauréats par le Secrétaire général
lors d'une cérémonie tenue au Siège de l'Organisation des Nations Unies, le
20 juin 1991. Des déclarations ont été prononcées par le Secrétaire général,
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par le Directeur exécutif du FNUAP, par Mme Julia Henderson, par Mme Betty
Proano, Directrice du Centro de Estudios de Poblacién y Paternidad
Responsable, et par le Président du Comité.

III. PRIX DES NATIONS UNIES EN MATIERE DE POPULATION POUR 1992

12. Au total, 16 candidatures ont été patronnées pour le Prix des
Nations Unies en matière de population de 1992. Après avoir examiné
soigneusement les différents dossiers et pris en considération les vues des
membres honoraires, le comité d'attribution du Prix des Nations Unies en
matière de population a choisi M. J. R. D. Tata (Inde) et The Population
Council (Etats-Unis) comme lauréats pour 1992.

13. M. J. R. D. Tata, un des plus grands industriels indiens, précurseur dans
le domaine des activités en matière de population, mène depuis plus de 40 ans
à titre privé une croisade en faveur de la stabilisation de la population.
Ses initiatives ont aussi aidé le Gouvernement indien à formuler les
programmes démographiques du pays. Dans les années 50, l'aciérie de M. Tata,
à Jamhshedpur (Bihar), a lancé un des premiers programmes indiens de
planification familiale et de bien-être de la famille au niveau du lieu de
travail. Ce programme a connu un très grand succès et a servi de modèle pour
la réalisation de programmes du même type dans tout le pays. M. Tata a créé
la Family Planning Foundation indienne, qui reste la principale organisation
non gouvernementale du pays dans le domaine de la recherche sur la
planification de la famille. M. Tata a non seulement sensibilisé davantage le
pays aux problèmes de population par ses discours, ses écrits et ses
interventions personnelles, mais il a également, par l'intermédiaire des
organisations qu'il a fondées, contribué à la solution de ces problèmes.

14. Le Population Council des Etats-Unis est une organisation de recherche
scientifique d'une qualité exceptionnelle, réputée notamment pour ses travaux
sur la mise au point de contraceptifs nouveaux et plus efficaces. Le
Population Counci1, créé en 1952, s'est acquis une renommée mondiale par la
qualité de ses recherches scientifiques~ par la formation qu'il donne ~ des
experts et ~ des scientifiques en matière de population, ainsi que par la
qualité de l' aide technique qu'il apportE! aux programmes de population, "Il a
formé des centaines d'experts en matière de population dans presque tous les
pays du monde, et a fourni une aide technique des plus efficaces pour
l'élaboration et la gestion de programmes démographiques nationaux. Le
dernier contraceptif mis au point par le Population Counci! a été NORPLANT,
implant contraceptif de longue durée actuellement con~ercialisé dans le monde
entier.

IV. QUESTIONS FINANCIERES

15. Au 1er janvier 1991, les avoirs du Fonds d'affectation spéciale se
chiffraient au total à 600 428 dollars des Etats-Unis. Les revenus des
intérêts perçus en 1991 se sont élevés à 38 554 dollars. Les dépenses
encourues en 1991, y compris les coûts d'impression et les prix décernés, ont
totalisé 30 512 dollars. Au 31 décembre 1991, le solde de fin d'exercice
s'établissait à 608 480 dollars,
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